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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
Sur le moyen unique : 
 
Vu l'article L. 7111-7, ensemble les articles L. 2314-3-1 et L. 2324-4-1 du code du travail ; 
 
Attendu, selon le premier de ces textes, qu'un collège électoral spécifique pour les journalistes 
professionnels et assimilés peut être créé dans les entreprises mentionnées aux articles L. 
7111-3 et L. 7111-5 du code du travail ; qu'il s'ensuit que ne sont pas applicables à ce collège 
spécifique les dispositions de l'article L. 2324-12 conditionnant la création d'un collège 
électoral modifiant les prévisions légales à la signature d'un accord par toutes les 
organisations syndicales représentatives existant dans l'entreprise, de sorte que l'instauration 
de ce collège, prévu par la loi, n'est pas soumis à la conclusion d'un accord unanime ; 
 
Attendu, selon le jugement attaqué, que des élections des membres du comité d'établissement 
et des délégués du personnel ont été organisées au sein de la société France 3 Ile-de-France, 
devenue société France télévisions, le 26 février 2009 ; que, reprochant à l'employeur de 
n'avoir pas prévu la création d'un collège de journalistes distinct de celui des ingénieurs, chefs 
de service, techniciens, agents de maître et assimilés dans lequel les journalistes ont dû voter, 
le syndicat SNJ a saisi le tribunal d'instance d'une demande en annulation du scrutin ; 
 
Attendu que pour débouter le SNJ de ses demandes, le tribunal d'instance énonce que pour la 
modification du nombre et de la composition des collèges électoraux, ou encore pour 
l'institution d'un nouveau collège électoral, aucune des dispositions du code du travail, 
générales ou spécifiques aux entreprises de presse, invoquées par le SNJ ne déroge ou n'ajoute 
de condition à la seule exigence d'un accord unanime des organisations syndicales 
représentatives existant dans l'entreprise ainsi que cela s'évince du principe posé par l'article L. 
2314-10 du code du travail et dont l'application est d'ordre public impératif ; 
 
Qu'en statuant ainsi, alors que la création d'un collège spécifique aux journalistes 
professionnels dans les entreprises mentionnées aux articles L. 7111-3 et L. 7111-5 du code 
du travail est soumise, en l'absence de dispositions légales particulières, aux conditions de 
droit commun de validité du protocole préélectoral telles que définies par les articles L. 2314-
3-1 et L. 2324-4-1 du code du travail, le tribunal d'instance a violé les textes susvisés ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, le jugement rendu le 20 octobre 2009, 
entre les parties, par le tribunal d'instance de Vanves ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie 



devant le tribunal d'instance du 8e arrondissement de Paris ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne la société France télévisions à payer 
au Syndicat national des journalistes la somme de 2 500 euros ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite du jugement cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du deux mars deux mille onze. 


